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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

À la  fin  du  dernier  alinéa  du  II  de  l’article 1635 bis M du  code  général  des  impôts,
l’année : « 2011 » est remplacée par l’année : « 2016 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La taxe destinée au développement  de la formation professionnelle dans les transports
routiers finance la formation obligatoire des conducteurs routiers de véhicules, dans un objectif de
réduction  des  accidents  de la  route  et  des  accidents  du  travail.  Elle  est  affectée  à  cet  effet  à
l’association pour le développement de la formation professionnelle dans le transport.

Le présent amendement reconduit les plafonds de cette taxe pour une période de cinq ans
afin de permettre la continuité du financement de la formation professionnelle dans le secteur des
transports.


